
 
 

 

EUROPEAN COMMISSION 
DIRECTORATE-GENERAL FOR MARITIME AFFAIRS AND FISHERIES 

 

The Director-General 

 

Bruxelles, 21 mars 2022 
MARE/C1/CA/dsb/Ares(2022) 

 

 

Objet : Réponse à la lettre du CC EOS et du NSAC sur l'approvisionnement en 

carburant affectant la pêche dans les eaux occidentales du Nord, la mer du Nord et 

au-delà 

 

Cher Monsieur Brouckaert, cher Monsieur Fischer, 
 

Je vous remercie pour votre lettre conjointe du 14 mars répondant aux préoccupations du 

secteur de la pêche concernant la hausse des prix du carburant causée par la guerre en 

Ukraine. 

 

Je voudrais d'abord souligner ma pleine compréhension des difficultés rencontrées par les 

pêcheurs européens qui ont été confrontés au Brexit, à la pandémie de Covid-19 et 

maintenant aux perturbations causées par la guerre en Ukraine. Cette série de crises est 

sans précédent pour les pêcheurs, et évidemment aussi pour nous tous et pour le monde. 

 

La Commission est activement à l'écoute des préoccupations de toutes les parties 

prenantes, nous suivons de près la situation socio-économique et évaluons son impact. En 

cette période de crise, recevoir les inquiétudes que vous nous avez exprimées nous est très 

utile pour garder une parfaite compréhension des difficultés rencontrées par les pêcheurs 

européens et le secteur halieutique et maritime dans son ensemble. La guerre en Ukraine a 

perturbé l'approvisionnement en matières premières, en énergie, le commerce et les 

marchés, la main-d'œuvre, la conduite des activités de pêche, ainsi que d'autres aspects. Le 

fonctionnement des entreprises dans tous les secteurs de la pêche, de l'aquaculture et de la 

transformation, tout au long de la chaîne d'approvisionnement, a été touché. Cela inclut les 

conséquences à court et à long terme. Je suis également pleinement conscient que cette 

crise vient s'ajouter aux récents impacts du Brexit et de la pandémie de Covid-19 sur le 

secteur. 
 

À la lumière de ces perturbations et des impacts socio-économiques qui en découlent, 

permettez-moi de vous assurer que nous examinons toutes les options possibles dans toute 

la gamme d'instruments disponibles. Cela comprend un niveau de sanctions sans précédent 

pour neutraliser l'effort de guerre russe, tout en tenant compte des impacts que ces sanctions 

pourraient avoir sur l'industrie de l'UE. Le paquet de sanctions est complété par des actions 

visant à soutenir les opérateurs de l'UE et à les aider à la fois pendant la crise immédiate et 

à passer à un futur modèle d'exploitation plus résilient, économe en énergie et durable, 

conformément à notre pacte vert de l'UE et pour une économie européenne résiliente. Cela 

comprend l'examen d'une éventuelle réaffectation des financements existants dans le cadre 

du FEAMP (2014-2020) et le déclenchement du mécanisme de crise dans le cadre du 

FEAMP (2021-2027), ainsi que les options d'aides d'État de l'UE. 

M. Emiel Brouckaert M. Kenn Skau Fischer 

Président de CC EOS Président de NSAC 
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Nous nous efforçons d'agir rapidement (dans les prochains jours) pour répondre aux besoins 

réels du secteur, y compris ceux énoncés dans votre lettre, tout en examinant attentivement 

la meilleure façon d'y répondre. 

Je vous invite à rester en contact étroit avec mes services sur ces questions et à nous fournir 

régulièrement des informations sur l'état des lieux sur le terrain. 

 

Cordialement, 

 

 

 

 
[e-signé] 

Charlina VITCHEVA 
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  Electronically signed on 20/03/2022 17:54 (UTC+01) in accordance with Article 11 of Commission Decision (EU) 2021/2121 


